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PERMISSION D’AFFICHER

La Cour Suprême du Canada dans une décision de 1994 dans la cause  Ramsden vs City of Peterborough :   

En est venue à la décision que n’importe qui peut afficher n’importe quoi, fut-il politique, commercial, ou personnel, sans permission, licence ou pré-avis sur n’importe quel poteau de service au Canada; 

Qu’une affiche ne peut être décrite comme détritus;

Que s’il existe un règlement municipal interdisant telle activité, ce règlement est nul et non avenu;  

Et qu’il existe un droit historique d’afficher des réunions, rassemblements et autres événements d’intérêt. 

Pour ce qui est de distribuer des brochures dans un endroit public, il existe une autre décision de la Cour Suprême daté antérieurement disait la même chose, que les brochures sont une forme d’expression et peuvent être distribuées à loisir sans licence ou permission.  Cette décision va aussi loin jusqu’à spécifier qu’un endroit public incluait une gare, un palais de justice ou un trottoir tout en précisant qu’elle n’incluait pas, toutefois,   la chambre du juge.  

Grand merci à Roy Berger de LaSalle de nous en avoir fait part.

